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Le budget primitif 2015 est le reflet des orientations budgétaires sur lesquelles cette assemblée a 
débattu lors de sa séance du 8 décembre 2014 et de l’ensemble des décisions adoptées ce jour. 
 
L’augmentation des contributions du Département et des communes et EPCI n’évoluera que de 
0,4 %. Ce budget est donc marqué d’une réelle volonté de maîtriser les dépenses publiques et, par 
voie de conséquence, de limiter la hausse des contributions. 
 
Cette faible augmentation n’a pu être permise que par une rigueur dans l’élaboration du budget 
lui-même et la reprise anticipée, dès le vote du document initial, des excédents de 2014. 
 
A ce titre, cette reprise n’a pu être effective que par la clôture prématurée des comptes de 2014 
(dès la mi-décembre), afin que les services du SDIS puissent extraire, dès le début de cette année, 
les résultats de l’exercice écoulé. C’est notamment la raison pour laquelle le vote du budget 
primitif 2015 intervient début février. 
 
I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
I.1. Les recettes 
 
Hors reprise de l’excédent antérieur, les recettes réelles inscrites dans ce projet de budget sont 
conformes à celles présentées lors du DOB et proviennent à 97,73 % des contributions. Le solde, 
soit 922 500 €, résulte principalement des remboursements de rémunérations et des produits de 
l’activité. 
 
Comme indiqué dans le rapport relatif à la reprise anticipée des résultats, l’excédent de 
fonctionnement constaté pour l’exercice 2014 et repris dès le vote de ce budget s’élève à 
5 197 715,73 €. 
 
Les recettes d’ordre du BP 2015 sont caractérisées par la montée en puissance de la neutralisation 
des amortissements du fait de l’intégration dans l’actif amortissable des travaux réalisés par la 
SEDA lors de la première tranche de travaux neufs. 
 
Ainsi, les recettes de fonctionnement représentent au total 46 440 430,73 €. 
 
I.2. Les dépenses 
 
Tout comme les recettes, elles respectent les grandes lignes des orientations budgétaires. 
 
Chapitre 011. Charges à caractère général 
D’un montant de 7 836 830,73 € ce chapitre est en diminution de 250 000 € par rapport aux crédits 
votés en 2014. Ce chapitre a été le chapitre le plus impacté par l’abandon des reports de crédits et 
nécessite une approche plus fine par les services qui se traduit par une baisse de consommation 
des crédits. Cependant, ce chapitre est également fortement impacté par les fluides et nous 
bénéficions actuellement de la baisse des prix notamment du gaz et des carburants ainsi que de 
conditions météorologiques favorables. Ces effets conjoncturels sont de nature à s’inverser 
rapidement et nécessitent donc une approche prudente. 
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Chapitre 012. Charges de personnel et frais assimilés 
La hausse sur ce chapitre est de + 1,50 % soit 460 000 €. 
 
Les charges de personnel du SDIS se répartissent en deux grandes masses : les charges liées au 
personnel statutaire (en hausse de 2,05% pour un montant total de 22 941 700 €) et les charges 
liées aux sapeurs-pompiers volontaires (stables à 7 860 000 €). 
 
Les charges liées au personnel statutaire concentrent l’intégralité de la hausse du chapitre soit 
460 000€ du fait de l'augmentation des cotisations CNRACL (+120 000 €)  mais surtout du GVT 
du fait notamment de la continuité de la mise en œuvre de la réforme de la filière et de la refonte 
des grilles de rémunération de la catégorie C (+ 340 000 €). Il n'est procédé à la création d'aucun 
nouveau poste. 
 
Les charges liées aux sapeurs-pompiers volontaires restent stables car essentiellement 
dépendantes de l’activité opérationnelle. 
 
Chapitre 65. Autres charges d’activité 
D’un montant de 353 800 €, ce chapitre comprend  la délibération relative aux subventions aux 
associations et les différentes participations obligatoires à des organismes extérieurs. 
 
Chapitre 66. Charges financières 
D’un montant de 762 100 €, ce chapitre correspond aux intérêts d’emprunts de l’année. 
 
Chapitre 67. Charges exceptionnelles 
D’un montant de 2 500,00 € ce chapitre sert essentiellement à provisionner d'éventuelles 
annulations de titres. 
 
Chapitre 68. Dotations aux amortissements et provisions 
Ce chapitre est fonction des investissements réels de 2014 et s’établit donc à 4 710 100 €. Il est 
en forte hausse (+ 12 %) compte tenu de l’entrée en amortissement en 2015 des travaux réalisés 
lors de la première tranche de travaux neufs. Cette hausse est compensée par l’inscription des 
neutralisations évoquées dans les recettes de fonctionnement. 
 
Compte tenu de l’ensemble des prévisions budgétaires précédentes, la différence entre recettes et 
dépenses de fonctionnement s’établit à 1 973 400 €. Il vous proposé de la répartir de la manière 
suivante : 
 
 Chapitre 022. dépenses imprévues 200 000,00 € 
 Chapitre 023. virement à la section d’investissement 1 773 400,00 € 
 
 
 
II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
II.1. Les recettes 
 
Les recettes de la section d’investissement s’élèvent à 11 943 994.45 € et comprennent la reprise 
du solde d’exécution pour 4 586 239,45 € qui couvre les reports en dépenses d’investissement. 
Les recettes nouvelles d’investissement se répartissent donc comme suit : 
 
Chapitre 021. Virement de la section de fonctionnement 
Il constitue un autofinancement des investissements égal à la dépense inscrite en section de 
fonctionnement, soit 1 773 400 €. 
 
Chapitre 10. Dotations et fonds divers 
D'un montant de 874 255 € ce chapitre comprend le FCTVA calculé en fonction des 
investissements réalisés en 2013. 
 
Chapitre 28. Amortissement des immobilisations 
4 710 100 € sont prévus, égaux à la dépense de fonctionnement correspondante. 
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II.2. Les dépenses 
 
Les dépenses d'investissement s'élèvent à 7 436 375,40 € au titre du BP 2015 et 4 507 619,05 € 
de reports de l'exercice 2014. 
 
Chapitre 16. Remboursement d’emprunts 
Le remboursement en capital de la dette pour 2015 est de 841 600 €. 
 
Chapitre 19. Neutralisation des amortissements 
Correspond aux crédits inscrits en recette d’investissement pour 546 800 € 
 
Chapitre 20. Immobilisations incorporelles 
Un crédit de 72 500,00 € est prévu pour procéder à l’acquisition de licences et concessions 
d’exploitation de logiciels informatiques. 
Les crédits reportés de 2014 s’élèvent à de 72 627,12 €. 
 
Chapitre 21. Immobilisations corporelles 
D’un montant de 2 301 800,00 € hors reports, ce chapitre cumulé aux 72 500,00 € inscrits au 
chapitre 20 est la transposition du plan d’équipement et des autorisations de programme adoptées 
dans les rapports précédents. 
Les crédits reportés de 2014 s’élèvent à 1 922 053,86 €. 
 
Chapitre 23. Immobilisations en cours 
D’un montant de 3 671 675,40 € hors reports, ce chapitre représente la somme des incidences 
budgétaires des rapports relatifs aux constructions et réhabilitations lourdes des centres de 
secours, et aux travaux de pérennisation dans les centres de secours, rapports examinés au cours 
de cette séance. 
Les crédits reportés de 2014 s’élèvent à 2 512 938,07 €. 
 
Chapitre 27. Autres immobilisations 
Une provision de 2 000 € a été inscrite au titre des dépôts et cautionnements à verser. 
 
Le projet de budget primitif 2015 qui vous a été présenté, et dont le tableau récapitulatif est annexé 
au présent rapport, est donc la traduction fidèle et exhaustive des orientations budgétaires dont 
vous aviez débattu lors de la séance du Conseil d’Administration du 8 Décembre 2014. 
 
Avec une augmentation de 0.4 % des contributions sollicitées, ce budget, par l’examen rigoureux 
de chaque ligne budgétaire, permet toutefois de donner les moyens nécessaires au SDIS et de faire 
face à des dépenses imprévues.  
 
Ce n’est que grâce à la reprise anticipée de ses excédents 2014 que le SDIS équilibre aujourd’hui 
son budget. A terme, la diminution inéluctable de ses excédents se traduira par une réduction 
mécanique de ses marges de manœuvre et donc une diminution de sa capacité d’investissement. 

 
Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 
 

 
Vu le rapport n° 2 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 
 d’adopter le Budget Primitif 2015 du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

annexé à la présente délibération,  
 
 d’autoriser le Président à signer tout acte, contrat et documents afférents à l’exécution du 

budget du SDIS. 
 

 
 Le Président, 
 Thierry THOMAS 
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